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L

’année 2021 a été 
riche de projets et 
de dynamiques pour 

notre territoire. Je pense en 
premier lieu à l’élaboration de 
notre Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) qui 
aboutira au cours de l’année 
2023.  
Ce document de planification 
de l’urbanisme à l’échelle 
communautaire mobilise 

fortement nos 27 communes et suscite l’intérêt de nos 
habitants, comme en témoigne la présence de plus de 
170 personnes lors de la réunion publique organisée le  
12 octobre 2021. 
Je n’oublie pas les avancées importantes connues sur la 
voie verte, projet structurant permettant la mise en valeur 
de notre territoire et des abords de l’Allier. Depuis l’été 
2021, 18 kilomètres sont ouverts au public, sur les  
27 kilomètres du tracé reliant Pont-du-Château au 
domaine de Chadieu. 
Le Musée de Gergovie, malgré un contexte sanitaire 
encore troublé, a proposé sa première exposition 
temporaire : « Vercingétorix : un héros, cent visages ? ». 
De juin 2021 à mai 2022, plus de 30 000 visiteurs ont pu 
découvrir le célèbre chef gaulois.
Au-delà de ces réussites, l’année écoulée a aussi été 
marquée par la prise de compétence « mobilité », à partir 
du 1er juillet 2021. À ce titre, Mond’Arverne Communauté 
est en discussion avec le Syndicat Mixte des Transports 
en Commun de l’agglomération clermontoise, afin 
d’envisager une collaboration à l’horizon 2025. 
Tous ces projets visent à faire rayonner notre territoire 
au-delà de ses frontières. Nous continuerons de mobiliser 
nos ressources et nos équipes pour porter l’ambition 
de Mond’Arverne Communauté, à travers de nouveaux 
projets d’envergure comme la rénovation énergétique 
de la Piscine Val d’Allier Comté, l’installation de 
centrales photovoltaïques sur les toitures de bâtiments 
communautaires et municipaux ou encore l’évolution de 
notre réseau de lecture publique. 

Pascal PIGOT 
Président de Mond’Arverne Communauté
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 carte d 'identité

➜ 27 communes

Le territoire

➜  41 460 habitants  
(au 1er janvier 2022)

➜ 307 km²
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Le conseil communautaire

55 élus siègent au conseil communautaire. Ils sont issus des 
27 communes de Mond’Arverne Communauté. Les sièges sont 
attribués selon des critères démographiques, dictés par la loi.

Les réunions du conseil sont publiques et se déroulent 
au siège administratif, à Veyre-Monton (sauf mesures 
exceptionnelles liées à la situation sanitaire). Il se réunit 
plusieurs fois par an.

➜   55 conseillers communautaires
➜   20 femmes et 35 hommes
➜   87,73 % taux de participation moyen
➜   10 conseils communautaires organisés

Le bureau communautaire

Le Bureau de Mond’Arverne Communauté est composé du 
Président et de 9 vice-présidents. C’est une instance d’examen 
et d’arbitrage des projets intercommunaux.

Il se réunit régulièrement, le vendredi matin, pour préparer 
les réunions du conseil communautaire et examiner les 
propositions des commissions thématiques.

➜   10 membres (le Président et les 9 vice-présidents)
➜   37 réunions organisées
➜   88,11 % taux de participation moyen

 Organisation institutionnelle

Les instances communautaires

© Henri Derus
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Les commissions thématiques

Mond’Arverne Communauté compte 9 commissions 
thématiques selon les compétences ou les problématiques de 
la communauté de communes. Elles sont pilotées par le vice-
président en charge de la délégation. Chaque commission est 
composée d'un représentant par commune et se réunit 1 fois 
par trimestre.

Leur mission est d’étudier et de proposer des orientations 
et des actions en lien avec chaque thématique. Le bureau 
communautaire peut les valider et les soumettre au vote du 
conseil communautaire.

➜   9 commissions thématiques (aménagement de 
l’espace et tourisme, transition écologique, habitat 
et logement social, action économique, solidarités, 
enfance / jeunesse, culture, finances, patrimoine 
communautaire / travaux / insertion)

➜   51,75 % taux de participation moyen
➜   12 commissions organisées

La Commission locale d’évaluation 

des charges transférées (CLECT) : 

La Commission locale d’évaluation des charges transférées 
est chargée de procéder à l’évaluation du montant total de la 
charge financière dévolue à l’EPCI, du fait des compétences 
transférées par les communes membres.

➜   29 membres (maires des 27 communes  
et membres du bureau)

➜   1 commission organisée

La conférence des maires

La conférence des Maires réunit l’ensemble des maires 
des communes membres, à l’initiative du président de 
Mond'Arverne Communauté, au moins 1 fois par trimestre.

➜   2 conférences des maires organisées
➜   29 membres (maires des 27 communes  

et membres du bureau)
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 Organisation institutionnelle

Les procédures contractuelles
L'année 2021 a été marquée par la mise en place 

du Contrat de Relance et de Transition Écologique 

(CRTE) par l’État. Il permet d'accélérer la relance 

et d'accompagner les transitions écologique, 

démographique, numérique et économique dans 

les territoires. LE CRTE regroupe l’ensemble des 

subventions versées par l’État, ce qui permet d’avoir 

une vision d’ensemble des projets subventionnés.

    Un territoire vivant et attractif (projet d'équipements, d'habitat, 
d'aménagement de bourg, de valorisation du patrimoine)

    Un territoire solidaire et connecté (numérique, mobilité, 
accompagnement au vieillissement)

    Une collectivité engagée pour l’économie et le tourisme

    Un territoire durable et résilient (rénovation énergétique, eau, 
biodiversité)

➜   165 381,20 € d'aides accordées dans le cadre du CRTE pour Mond'Arverne Communauté
➜   84 projets portés par les 27 communes, pour un montant total de près de 8 millions d’euros de travaux et un cumul de subventions de 3 074 827,13 €

5 PROJETS DE MOND'ARVERNE 
COMMUNAUTÉ SUBVENTIONNÉS 
➜   nouveau système de billetterie, de 

contrôle d'accès et de vente en ligne pour 
la Piscine Val d'Allier Comté

➜  accompagnement pour l'obtention du 
label "Petites villes de demain"

➜  achat de 3 véhicules frigorifiques 
électriques pour le portage de repas

➜  développement du réseau de 
lecture publique et organisation de 
manifestations

➜  étude pré-opérationnelle OPAH  
(voir page 41).

Subventions de l’État
selon les orientations stratégiques
du projet de territoire de 
Mond’Arverne Communauté

36 %

52,3 %

8,1 %
3,6 %

© Mond'Arverne Communauté
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Mond’Arverne Tourisme a pour missions le pilotage de l'office de tourisme et de l'École de voile d’Aydat. Les 

missions spécifiques de Mond’Arverne Tourisme sont l'accueil et l'information des visiteurs, la communication 

et la promotion du territoire, ainsi que l'accompagnement et l'animation du réseau des acteurs touristiques. 

L'office de tourisme met en œuvre la stratégie touristique définie par Mond’Arverne Communauté.

Tourisme

Cleanwalk : opération de nettoyage 
des abords du Lac d’Aydat

Au cœur d’une belle saison estivale au Lac d’Aydat, une trentaine de 
personnes étaient réunies dimanche 15 août 2021 pour une action de 
nettoyage autour du site. Cette opération a permis de ramasser de 
nombreux déchets (mégots, verre, canettes métalliques, déchets papier 
et plastique) grâce à des participants motivés. Une initiative qui sera 
reconduite à l’été 2022. 

Stratégie touristique 

Accompagnés par le cabinet Alterespaces, les élus de Mond’Arverne 
Communauté ont bâti une stratégie de développement touristique. Celle-
ci vise à accentuer la vocation familiale de la fréquentation du territoire 
en se basant sur des filières d’excellence (pleine nature et patrimoine) 
et en renforçant les pôles touristiques structurants : Aydat, le Val d'Allier 
Comté, Gergovie et les sites arvernes. Un rapprochement est également 
envisagé entre Mond'Arverne Tourisme et la SPL (Société publique locale) 
Clermont Auvergne Tourisme.

Bilan de l'école de voile

Malgré les nombreuses incertitudes liées au contexte sanitaire et une météo 
estivale relativement capricieuse, l’école de Voile du lac d’Aydat dresse un 
bilan plus que positif de sa saison 2021. Affichant une hausse globale de son 
chiffre d’affaires de plus de 30 % par rapport à 2020, les nombreux stages 
proposés et l’engouement grandissant pour les nouvelles activités (e-foil 
et wing-foil) fidélisent une clientèle de plus en plus jeune, séduite par une 
offre d’activités nautiques diversifiée et respectueuse du lac.

➜   16000 visiteurs dans les 4 
bureaux d’information touristique 
(hausse de 52% par rapport  
à 2020)

➜    10 salariés 
➜   32300€ de chiffre d’affaires  

pour la boutique d’Aydat

➜    23 animations estivales par 
semaine organisées par l’Office  
de Tourisme

➜    776 participants aux animations 
estivales (hausse de 87%  
par rapport à 2020)

 Aménagement et tourisme

Vic le comte © Visual Bird (3).jpg

© Visual Bird

© Visual Bird

© Canopée Film
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L’exposition « Vercingétorix : 
un héros, cent visages ? »

Ouverte au public de juin 2021 à mai 2022, « Vercingétorix : 
un héros, cent visages ? » était la première exposition 
temporaire du Musée Archéologique de la Bataille de 
Gergovie. L’exposition retraçait l’évolution de l’image du chef 
gaulois, de 52 avant J.-C. à nos jours, en s’appuyant sur les 
sources antiques et les interprétations historiques des XIXe 
et XXe siècles, et à travers la mise en scène de descriptions, 
gravures, peintures, sculptures et dessins. La figure de 
Vercingétorix étant profondément liée à Gergovie, l’accueil 
du public a été très positif, tout autant que celui de la presse, 
puisque cette nouveauté a attiré plusieurs médias nationaux, 
dont une émission spéciale réalisée par France 2 et présentée 
par Stéphane Bern depuis le Musée de Gergovie. L’exposition 
étant incluse dans la visite de l’exposition permanente du 
musée, plus de 30 000 personnes ont pu la découvrir pendant 
un an. « Vercingétorix : un héros, cent visages » s’est aussi 
exportée puisque le Musée de Gergovie a été sollicité par le 
Centre National et Musée Jean-Jaurès de Castres qui  
a reproduit l’exposition dans ses locaux, visible jusqu’au  
12 juin 2022.

L’exposition a été réalisée avec le soutien de Mond’Arverne 
Communauté, de Clermont Auvergne Métropole, du 
Département du Puy-de-Dôme, de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, de l’Etat, de l’INRAP et de l’Union Européenne dans 
le cadre du FEADER. Elle a également reçu le soutien de 
partenaires privés : Auvergne Events, la Banque Populaire 
Auvergne-Rhône-Alpes, Cultura, Enedis et France Bleu Pays 
d’Auvergne. 

Le Musée Archéologique de la Bataille de Gergovie vous 

accueille pour découvrir l'histoire de ce site exceptionnel et 

replonger dans la Guerre des Gaules. Plus qu'une visite, le Musée 

offre un parcours vivant et interactif au coeur de la mythique bataille 

de Gergovie qui opposa Jules César à Vercingétorix.

Musée 
Archéologique 
de la Bataille 
de Gergovie

➜  22 164 visiteurs 
➜    27 jours d’ouverture  

(5 mois de fermeture Covid)
➜    139 000 € de chiffre d’affaires pour la billetterie
➜    68 000 € de chiffre d’affaires  

(soit 4221 ventes) pour la boutique
➜    605 participants à la journée européenne  du patrimoine
➜    881 participants à la journée européenne  de l’archéologie
➜    1 865 participants aux visites guidées
➜    36 groupes accueillis (scolaires inclus)
➜    70 000 visiteurs sur le site internet

Plus de 30 000 visiteurs  
à la découverte de 

Vercingétorix
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Réunion publique du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal

Mardi 12 octobre 2021, 170 personnes étaient présentes 
à la salle Harmonia de Veyre-Monton, pour assister 
à une réunion publique organisée dans le cadre du 
PLUi. Cette réunion avait pour objectif de présenter 
les enjeux du diagnostic et les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
Ce rendez-vous a permis au public de mieux comprendre 
le projet et d’échanger sur différents thèmes comme le 
climat, la ressource en eau ou encore la mobilité. Fort 
de cet engouement pour la mission de Mond'Arverne 
Communauté, une enquête publique est prévue début 
2023 pour placer la participation de tous au centre des 
enjeux du PLUi.

Loi "Climat et Résilience" 
et "Zéro Artificialisation Nette"

La loi « Climat et Résilience », adoptée en août 2021, 
modifie profondément la planification dans l’objectif 
d’atteindre le « Zéro artificialisation nette » en 
2050, grâce à la maitrise de l’étalement urbain, le 
renouvellement urbain et l’optimisation de la densité. 
La loi "Climat et Résilience" propose dorénavant un 
cadre clair en imposant un suivi et une quantification 
de l’artificialisation. Première échéance : dans les 10 
prochaines années, obligation est faite de réduire de 
moitié le rythme d’artificialisation par rapport à la 
décennie précédente. Les Plans locaux d’urbanisme 
doivent intégrer ces objectifs dès la première révision,  
et avant août 2027.

Depuis janvier 2018, Mond’Arverne Communauté 

est titulaire de la compétence "Urbanisme". À ce 

titre, elle est engagée dans l’élaboration d’un Plan 

Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). Jusqu’à 

l’approbation de celui-ci, prévue au cours de l’année 

2023, les règlements d’urbanisme communaux restent  

en vigueur.

Urbanisme

➜  3 modifications simplifiées sur des PLU communaux initiées en 2020 et clôturées en 2021
  2 modifications de droit commun sur  des PLU communaux débutées en 2021  (1 encore en cours au 31/12/2021)
   3 contentieux clôturés en 2021  
(4 toujours en cours au 31/12/2021)

  1   réunion avec les Personnes Publiques Associées dans le cadre du PLUi
  74 rencontres individuelles avec les communes dans le cadre du PLUi  
  854 DIA (Déclaration d'Intention d'Aliéner)

 Aménagement et tourisme

© Média L'abeille © Média L'abeille
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Dans le cadre de la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, Mond’Averne Communauté 

dispose désormais de la compétence « mobilité » depuis le 1er juillet 2021. Cette loi vise à améliorer la mobilité 

au quotidien de tous les français et dans tous les territoires, en ayant l’objectif de couvrir l’ensemble du 

territoire français par des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM).

Mobilité

Premiers effets de la prise de compétence 
"Mobilité"

Dans le cadre de la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 
2019, les élus de Mond’Arverne Communauté ont décidé d’acquérir la 
compétence « mobilité ». L’intercommunalité est désormais Autorité 
Organisatrice des Mobilités (AOM) sur son territoire depuis le 1er juillet 
2021. Une démarche qui s’inscrit au sein d’un territoire où la très grande 
majorité des déplacements se réalise en voiture et où le secteur des 
transports est responsable de 51 % des émissions de gaz à effet de serre 
et de 47 % des consommations énergétiques territoriales, comme le 
révélait le pré-diagnostic réalisé dans le cadre de l’étude d’opportunité 
préalable à la prise de compétence.

Le premier effet concret de la prise de compétence a été la reprise du 
service de navette estivale entre Monton et Veyre, organisée chaque 
été. Par ailleurs, Mond’Arverne Communauté a engagé des discussions 
avec le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'agglomération 
clermontoise (SMTC-AC) afin de poser les bases d’une feuille de route 
devant aboutir au transfert de la compétence au syndicat à horizon 2025.  

Les préalables permettant de concrétiser ce scénario sont, pour la 
communauté de communes, la nécessité de retrouver des marges de 
manœuvres financières d’ici 2025 lui permettant d’assumer une adhésion 
pleine et entière au SMTC-AC, mais également être en accord avec ce 
dernier sur les offres de mobilité à déployer sur le territoire.

   810 € de coût de fonctionnement de 
la navette estivale entre Veyre et 
Monton, du 13 juillet au  
21 août 2021

  2 réunions de travail avec le 
Syndicat Mixte des Transports  
en Commun (SMTC-AC)

   1 132 000 € de dépenses pour 
l'Enquête Mobilité Certifiée 
Cerema dont une participation de 
Mond’Arverne Communauté de  
42 000 €
  750 000 habitants concernés par 
l'Enquête Mobilité Certifiée Cerema 
(EMC2)

Un possible transfert de la compétence au SMTC-AC  
à l'horizon 2025

Aménagement et tourisme 

© Média L'abeille
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Solidarités
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Une évolution des tarifs

En raison de l'évolution des frais de fonctionnement du service 
de portage de repas ainsi que de l'impact de la conjoncture 
économique et sanitaire, une nouvelle politique tarifaire a été 
mise en place à partir du 1er septembre 2021. 

Alors qu’un tarif unique de 8 € était proposé jusqu’alors, un 
nouveau système de tarification a été élaboré afin de garantir 
une plus grande équité sociale. Cinq tranches de tarification ont 
ainsi été mises en place afin de permettre une progressivité des 
tarifs en fonction des revenus de chaque bénéficiaire, de 8,40 € à 
10 € pour un repas. Une notion d'équité et de tarifs solidaires déjà 
appliquée dans l’ensemble des services « enfance / jeunesse ».

Le portage de repas est proposé tous les jours, sur l’ensemble des communes du territoire (sauf Vic-le-Comte 

avec un service en gestion municipale). Le service fonctionne du lundi au dimanche (repas du samedi et du 

dimanche livrés le vendredi). Les livraisons ont lieu le matin, au domicile des bénéficiaires. 

Portage de repas

  5 agents de portage de repas 

  1 coordinatrice du service

  227 bénéficiaires 

  45 373 repas livrés

  80 000 kilomètres parcourus,  

soit environ 310 km/jour 

Depuis 2021, les agents de portage de repas 
sont équipés de nouvelles tenues.  
Une nouveauté qui fait suite à l'acquisition  
de véhicules électriques en 2020

Solidarités 

© Média L'abeille

© Média L'abeille

© Média L'abeille
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Une initiation artistique 
pour les bénéficiaires

Dans le cadre de la semaine bleue 2021, semaine nationale 
dédiée aux aînés, l’artiste plasticienne Paule Kingleur est 
intervenue auprès des bénéficiaires du service d’aide à 
la personne pour proposer une initiation à la création de 
mosaïques et à l’art postal, avec comme thématique le 
territoire de Mond’Arverne Communauté.

Ces réalisations ont fait l’objet d’une exposition intitulée 
« Regards sur mon territoire » du 13 avril au 13 mai 2022, 
à l’Espace Loisirs d’Aydat, en compagnie des créations 
d’élèves de huit classes du territoire.

En parallèle, une collecte de témoignages a été réalisée 
auprès des aînés, pour mieux évoquer leurs lieux favoris 
et les sites emblématiques de l’intercommunalité.

Ce projet est soutenu par la DRAC, la Région Auvergne 
Rhône-Alpes, le département du Puy-de-Dôme, et la 
direction académique des affaires culturelles, dans le 
cadre du conventionnement d’éducation aux arts et à la 
culture de Mond’Arverne Communauté.

Évaluation du service d’aide 
à domicile

Cette évaluation, qui s’est déroulée du 11 mars au 9 juillet 
2021, avait pour objectif d’apprécier le service rendu 
aux usagers, les points forts et les efforts à réaliser par 
le service d’aide à domicile autour de quatre thèmes : 
la qualité de la prestation, la démarche d'amélioration 
continue du service, le pilotage du service et la 
préparation du renouvellement de l'autorisation.

Une évaluation constructive qui a permis de confirmer la 
bonne gestion du service ainsi que la bonne réalisation 
des missions (entretien du logement, préparation des 
repas, aide à la toilette, courses, accompagnement au 
quotidien), tout en identifiant des pistes d’amélioration.

Le service est adapté aux besoins des bénéficiaires. Qu’il s’agisse d’un accompagnement ponctuel  

en raison d’un accident de la vie, ou d’une demande durable, les agents travaillent pour offrir la  

meilleure solution possible aux bénéficiaires. L'aide à domicile est proposée tous les jours,  

sur l’ensemble des communes du territoire. 

Aide à domicile

  Solidarités

  362 bénéficiaires
  28 291 interventions
   37 095 heures productives 
   96 456 kilomètres parcourus
  93 visites à domicile (VAD)
   283 heures de formation

Un service qui s'adapte 
sur tout le territoire

© Média L'abeille

© Média L'abeille
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Patrimoine, 
travaux, insertion

© Média L'abeille
© Alba Photographie
Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme © Henri Derus
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La Piscine Val d’Allier Comté, de Mond’Arverne Communauté, située à Longues, est un espace éducatif, sportif 

et de loisirs, ouvert à tous. Elle répond à toutes les normes d’accessibilité et propose de nombreuses activités 

tout au long de l’année, adaptées à tous les publics et tous les âges.

Piscine Val d’Allier Comté

Des sauveteurs formés 
à la piscine Val d’Allier Comté

En 2021, 17 personnes étaient inscrites au brevet national de 
sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA), pendant les vacances 
de printemps à la Piscine Val d’Allier Comté. Après une semaine de 
stage, proposant notamment une journée d’initiation aux techniques 
de sauvetage en milieu naturel à Aydat, un examen final était 
organisé. 

En amont de celui-ci, la Piscine Val d’Allier Comté a accueilli, en 
tant que centre de formation, 7 stagiaires pour un entrainement 
spécifique. 

Cette formation, organisée chaque année, permet de surveiller les 
plages publiques ou privées, les piscines privées, et d'assister un 
maître-nageur sauveteur dans la surveillance des piscines publiques. 
Ce diplôme n’est pas à confondre avec le Brevet de Surveillant de 
Baignade (BSB), qui permet de surveiller uniquement en centre de 
loisirs.

 Patrimoine, travaux, insertion

   13 agents
  25 326 entrées
  835 abonnés aux activités

  50 activités différentes proposées

   17 425 scolaires accueillis

  33 443 € de recettes

17 candidats à l'examen du brevet  
national de sécurité et de sauvetage aquatique 

à la piscine Val d’Allier Comté

© Média L'abeille © Média L'abeille

© Henri Derus
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Un itinéraire accessible à tous

La voie verte est un équipement de 27 kilomètres, dont 13 kilomètres 
sur le territoire de Mond'Arverne Communauté. Il reliera à l’horizon 
2024/2025, le domaine de Chadieu, situé sur la commune d’Authezat, 
à la plage des Palisses à Pont-du-Château sous la forme de voie en 
site propre ou en site partagé en milieu urbain. Identifié comme 
l’une des « portes d’entrée » de l’itinéraire, le site de Chadieu sera à 
ce titre équipé pour permettre d’accueillir au mieux les utilisateurs 
(stationnement, sanitaires…).

Depuis l’été 2021, plus de 18 kilomètres sont déjà ouverts au public :

• une section de 4 kilomètres sur les communes de Corent et des 
Martres-de-Veyre

• une section de 1,5 kilomètres à Mirefleurs

• une section de 10,5 kilomètres sur les communes de La Roche-Noire, 
Pérignat-sur-Allier, Cournon et Mur-sur-Allier

• et une section de 2,3 kilomètres à Pont-du-Château.

L’itinéraire ne présente pas de dénivelé et s’adresse à tous les publics 
grâce à sa variété entre sections en milieu naturel (rive gauche sur la 
partie allant de Corent aux Martres-de-Veyre, Ecopôle du Val d’Allier, 
Mur-sur-Allier) et sections en milieu urbain (aire de loisirs et plan 
d’eau de Cournon, plage des Palisses à Pont-du-Château).

La voie verte fait partie du tracé de la véloroute « Via Allier » qui 
traverse le Massif Central, de Nevers à Langogne et qui s’inscrit dans 
le cadre du schéma national des véloroutes et voies vertes.

La voie verte entre Authezat et Pont-du-Château est un 

projet de mise en valeur du territoire, porté par le pôle 

d’équilibre territorial et rural (PETR) Le Grand Clermont, 

avec le soutien financier du Conseil départemental du 

Puy-de-Dôme, de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, de 

l’État, de l’Europe. Mond’Arverne Communauté est associée 

à ce projet en tant que co-maître d'ouvrage et financeur. 

Voie verte

  5 000 000 € de budget prévisionnel 
pour l’ensemble du projet (études, 
maitrise d'œuvre, achat du foncier, 
travaux, signalétique...)

  18 kilomètres de tracé finalisés

  9 kilomètres à aménager

Le site de Chadieu, l’une des “portes d’entrée“ de l’itinéraire, 
sera équipé pour accueillir au mieux les utilisateurs

© Média L'abeille
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 Patrimoine, travaux, insertion Patrimoine, travaux, insertion
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Du nouveau au lac d’Aydat

Des travaux se sont déroulés aux abords du lac d’Aydat, de mars 
jusqu’à la mi-juin 2021, afin de préparer la saison estivale. Ils 
ont notamment permis d’intervenir sur la passerelle pour les 
personnes à mobilité réduite (PMR), ainsi que sur l’aire de jeux ou 
encore les sanitaires.

Sur l'aire de jeux, les travaux concernaient la réfection des 
équipements présents sur place, notamment avec l'implantation 
de nouvelles structures, mais aussi la remise en état des zones de 
sécurité. 

Les sanitaires ont également été remplacés par des sanitaires 
automatiques. Ce nouvel équipement, gratuit pour les usagers, 
permet une meilleure gestion et une économie de l’eau. Pendant 
l’été 2021, près de 1 000 personnes ont utilisé l’équipement 
chaque jour.

La passerelle PMR a aussi été remise aux normes afin de faciliter 
l’accès à la plage pour les personnes à mobilité réduite.

Au total, les investissements pour cette opération s’élèvent à 
135 909 € HT, dont 75 % de subventions issues de participations 
financières (contrat de ruralité, contrat ambition région).

Dans les structures petite enfance…

Après l’ouverture au début de l’année 2021 des nouveaux pôles 
petite enfance de Longues et des Martres-de-Veyre (voir page 
24), les travaux se sont poursuivis dans les autres structures 
du territoire. Les peintures de la micro-crèche d’Aydat ont 
notamment été refaites au mois d’août 2021, ainsi qu’au multi-
accueil Les Cheir’Ubins (Saint-Amant-Tallende), sur l’ensemble  
du bâtiment. Enfin, l’accès au multi-accueil Poudre de Lune (Orcet) 
a évolué avec la mise en place d’un système de digicode, ainsi que 
d’une alarme.

Afin d’améliorer la vie quotidienne des habitants, Mond’Arverne 

Communauté réalise différents aménagements sur son territoire.  

Le service technique a pour mission principale le pilotage des 

projets techniques de la collectivité : programmation et suivi  

des travaux, mais aussi gestion, pilotage et suivi des contrats de 

maintenance ainsi que des marchés publics.

Travaux

➜  80 commandes de travaux  

auprès des entreprises

➜ 6 marchés publics 

➜  70 réunions de suivi de projets 

(SEQUOIA, SDIé, CIAPH, AMO Piscine, 

Gergovie...)

➜  150 à 200 réunions de suivi  

de travaux

➜  40 à 100 interventions  
en moyenne par mois

© Mond'Arverne Tourisme
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Mond’Arverne Communauté mène une politique en faveur de l’emploi et de l’insertion, en travaillant en étroite 

collaboration avec l’État, le Conseil départemental du Puy-de-Dôme et ses communes membres. Elle participe 

au dispositif d’insertion par l’activité économique des personnes en difficulté économique et sociale, dans le 

cadre d’une convention de partenariat avec la fédération des relais ASEVe (Association Solidarité Emploi Vic-

le-Comte et ses environs).

Insertion par l’activité 
économique

Un partenariat avec l’ASEVe

L’ASEVe déploie deux équipes, dirigées chacune par un 
encadrant, salarié permanent de l’association. Ces équipes 
réalisent des travaux de restauration du bâti ainsi que 
d’entretien et d’aménagement des espaces extérieurs pour le 
compte de Mond’Arverne Communauté et de ses communes 
membres. Les équipes interviennent régulièrement sur les sites 
et équipements touristiques communautaires, tels que la base 
nautique d’Aydat, le site de Gergovie…

Les objectifs du dispositif “Ateliers chantiers d’insertion” 
poursuivis par Mond’Arverne Communauté sont les suivants :

• favoriser l’insertion dans les secteurs marchands et non 
marchands des personnes sans emploi, rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles

• garantir des activités valorisantes et qualifiantes en lien avec 
le secteur économique local

• favoriser l’immersion professionnelle dans des contextes 
variés, permettant d’acquérir une expérience en dehors du 
chantier d’insertion.

Mond’Arverne Communauté facilite l’immersion des bénéficiaires 
du chantier d’insertion avec la période de mise en situation 
en milieu professionnel (PMSMP). Ce dispositif permet aux 
bénéficiaires de découvrir un métier ou un secteur d’activités, 
d’adapter ou de confirmer leur projet professionnel et parfois 
de concrétiser une opportunité de contrat de travail. En 2021, 
4 personnes ont intégré une entreprise dans le cadre de ce 
dispositif. Une expérience concluante pour 2 d’entre elles avec 
l’obtention d’un emploi.

Mond’Arverne Communauté mène une politique  
en faveur de l’emploi et de l’insertion

   113 334 € de subventions versées par 

Mond’Arverne Communauté

   22 salariés bénéficiaires du dispositif

   25% de taux de sortie en emploi durable 

(CDI, CDD missions d’intérim de 6 mois et 

plus, stage ou titularisation dans la fonction 

publique et création d’entreprises)

   12,5% de taux de sortie en emploi de 
transition (CDD ou période d’intérim de 
moins de 6 mois, contrats aidés chez 
un employeur de droit commun)

   62% de taux de sortie dynamique 
(emploi durable, emploi de transition 
+ formations pré-qualifiantes ou 
qualifiantes, embauches dans une 
autre structure d'insertion par 
l'activité économique)

   11 communes concernées par les 
chantiers

   15 chantiers communautaires

 Patrimoine, travaux, insertion

© Média L'abeille © Média L'abeille © Média L'abeille
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Enfance 
et jeunesse

© Média L'abeille © Média L'abeille © Média L'abeille
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Plus de 50 professionnels de la petite enfance accompagnent quotidiennement les plus petits dans leur 

développement et leur épanouissement. Ils exercent dans les 5 structures d’accueil collectif du territoire :  

4 multi-accueils et 1 micro crèche. Mond'Arverne Communauté dispose également d'un Relais Petite 

Enfance, composé de 3 antennes (Les Martres-de-Veyre, Vic-le-Comte et Saint-Amant-Tallende).

Petite enfance

Deux nouvelles structures sur le territoire

Le début d’année 2021 a été marqué par l’ouverture de deux 
structures destinées à la petite enfance permettant d’augmenter 
la capacité d’accueil et d’améliorer la qualité de l’accueil des tout-
petits.

Le multi-accueil « À Pas Comté » de Longues accueille 32 enfants, 
soit 5 places supplémentaires par rapport aux anciens locaux. Ce 
nouvel équipement est situé à proximité de la Piscine Val d’Allier 
Comté. Le multi-accueil « Le Petit Prince » est quant à lui situé au 
cœur du quartier-pilote des Loubrettes, aux Martres-de-Veyre, et 
accueille 30 enfants, contre 20 auparavant. 

La construction a été réalisée avec le soutien financier de l'État, 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, du Conseil Départemental 
du Puy-de-Dôme et de la CAF du Puy-de-Dôme. La CAF du Puy-
de-Dôme et la Mutualité sociale agricole (MSA) contribuent 
également au fonctionnement des deux structures.

Le Relais Assistants Maternels 
devient le Relais Petite Enfance

Le Relais Petite Enfance (RPE), anciennement appelé RAM (Relais 
Assistants Maternels), est un lieu gratuit d’accueil, d’information 
et d’accompagnement pour les assistants maternels, les 
professionnels de la petite enfance, les parents et leurs enfants. 

Le Relais Petite Enfance dispose de 3 antennes situées aux 
Martres-de-Veyre, à Vic-le-Comte et à Saint-Amant-Tallende. Les 
parents et les futurs parents peuvent y recevoir gratuitement des 
conseils et des informations sur l’ensemble des modes d’accueil 
disponibles sur le territoire : l’accueil individuel ou l’accueil 
collectif qui s’adaptent aux besoins des familles.

➜  52 agents dans les 5 structures petite 

enfance

➜  60 enfants accueillis (accueil régulier)  

au multi-accueil de Vic-le-Comte 

➜  39 enfants accueillis (accueil régulier)  

au multi-accueil de Saint-Amant-

Tallende 

➜  55 enfants accueillis (accueil régulier)  

au multi-accueil des Martres-de-Veyre

➜  38 enfants accueillis (accueil régulier)  

au multi-accueil d’Orcet 

➜  25 enfants accueillis (accueil régulier)  

à la micro-crèche d’Aydat 

➜  776 familles informées par le RPE
➜  215 assistants maternels ayant bénéficié de renseignements individuels
➜  268 assistants maternels agréés par la PMI sur le territoire
➜  1 000 places en accueil individuel sur le territoire 
➜  90 assistants maternels ont participé aux ateliers d'éveil proposés par le RPE, soit 267 enfants

 Enfance et jeunesse

© Média L'abeille
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Mond'Arverne Communauté propose différentes structures  

d'accueil pour les enfants âgés de 3 à 17 ans : accueils de Loisirs sans 

hébergements (ALSH) pour les 3/11 ans et Pôle "Adolescents" pour les  

11/17 ans.

Enfance jeunesse

ALSH AYDAT 
➜   174 enfants accueillis
➜   10 441 heures de présence (mercredi)
➜   13 770 heures de présence (vacances)

ALSH LA ROCHE-BLANCHE
➜ 258 enfants accueillis
➜  16 755 heures de présence (mercredi)
➜  17 022 heures de présence (vacances)

ALSH ORCET
➜ 324 enfants accueillis

➜  22 110 heures de présence (mercredi)

➜  25 029 heures de présence (vacances)

ALSH SAINT-SATURNIN

➜  226 enfants accueillis

➜  16 841 heures de présence (mercredi)

➜  17 371 heures de présence (vacances)

ALSH SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER
➜  156 enfants accueillis
➜  7 962 heures de présence (mercredi)
➜  9 670 heures de présence (vacances)
ALSH VIC-LE-COMTE (ANTENNE CHADIEU)
➜  189 enfants accueillis
➜  18 076 heures de présence (mercredi)
➜  8 625 heures de présence (vacances)
ALSH VIC-LE-COMTE (ANTENNE MONTCERVIER)
➜  309 enfants accueillis
➜  19 485 heures de présence (mercredi)
➜   53 037 heures de présence (vacances)

SECTEUR CAP’ADOS 
➜  90 jeunes inscrits
➜  7 984 heures de présence 
SECTEUR CLUB’ADOS
➜  78 jeunes inscrits
➜   2 961 heures de présence 
SECTEUR ESCAL’ADOS 
➜  77 jeunes inscrits
➜  3 048 heures de présence 
SECTEUR PASS’ADOS
➜ 81 jeunes inscrits

INCLUSION / HANDICAP

➜ 36 enfants accueillis

➜ 496,5 heures de présence (mercredi)

➜ 49 jours de présence (vacances)

SÉJOURS

➜  64 participants durant les 3 séjours  

proposés aux 5/11 ans pendant l’été

➜  48 participants durant les 2 séjours  

proposés aux 11/17 ans pendant l’été
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➜  233 nouveaux dossiers➜  1  515 dossiers renouvelés ➜  3 600 appels reçus➜  10,41 % de factures impayées➜  373 731,90 € de recettes

Le guichet unique permet aux familles de s’informer sur les 

accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) ainsi que sur les 

antennes du Pôle “Adolescents”. Grâce à ce service itinérant, 

il est également possible d’inscrire son enfant dans les ALSH, 

tout en gérant la facturation et le règlement des prestations.

Guichet unique  
enfance-jeunesse

Une harmonisation des tarifs

Les tarifs des accueils de loisirs ont évolué à partir du 1er septembre 
2021, afin de proposer une harmonisation dans l’ensemble des structures 
du territoire. Un travail a été conduit sur les grilles de tarification et 
la grille des quotients familiaux, à l’échelle des 6 accueils de loisirs 
(ALSH) communautaires et des 4 secteurs du Pôle « Adolescents ». La 
construction de cette nouvelle grille répond à des objectifs précis de 
simplification et de lisibilité pour l’usager, ainsi que l’équité sociale et la 
plus grande progressivité des quotients familiaux, et donc des tarifs.

Le portail famille 
accessible grâce à une application

Afin de gérer l’inscription de chaque enfant pour les activités proposées 
par les structures enfance et jeunesse de Mond’Arverne Communauté 
(ALSH et antennes du Pôle « Adolescents »), un portail famille est mis à 
la disposition des familles. Grâce à un espace personnel, il est possible 
de payer et de consulter ses factures directement en ligne depuis cette 
plateforme.

Depuis le printemps 2021, le portail famille est aussi accessible depuis un 
smartphone ou une tablette, grâce à une application gratuite disponible 
sur Google Play (Android) et App Store (IOS). Pour la retrouver, il suffit de 
saisir « Guichet unique MAC » dans la barre de recherche.

 Enfance et jeunesse
© Ashton Bingham / Unsplash

© Jessica Oliveira / Unsplash
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➜  233 nouveaux dossiers➜  1  515 dossiers renouvelés ➜  3 600 appels reçus➜  10,41 % de factures impayées➜  373 731,90 € de recettes

Culture
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La politique communautaire de lecture publique a pour ambition de transmettre de manière ludique le goût de 

la lecture et de l’écriture, en les associant à différentes formes artistiques et culturelles. À l’exception des 

médiathèques de Vic-le-Comte, La Roche-Blanche et les Martres-de-Veyre, les médiathèques du territoire sont 

animées par des bénévoles engagés et passionnés.

Lecture publique

Usagers et usage des lieux 

Fort d’une offre variée, et proposant des conditions d’accès sécurisantes 
en lien avec les restrictions sanitaires, le réseau de lecture publique de 
Mond’Arverne Communauté a vu, en 2021, une reprise de sa fréquentation 
avec plus de 20 600 usagers sur l’ensemble du réseau. 

Par la diversité des services proposés, tels que l’emprunt de documents 
et la consultation de livres, magazines, DVD/CD et ressources numériques 
sur tablette, le réseau de lecture publique est un espace convivial de 
découvertes et de mixité sociale permettant l’accessibilité familiale et/ou 
amicale. 

Les Rencards Nomades

La saison culturelle des médiathèques, par l’intermédiaire des Rencards 
Nomades, a l’objectif de satisfaire et d’attirer d’autres publics dans 
les différents lieux du territoire tout en mettant en corrélation les 
collections et les thématiques.  La saison a été fortement touchée par 
la pandémie, toutefois, 60% des 52 animations prévues sur l’année 
civile 2021 ont été réalisées. Si l’engouement du public, quel qu’il soit, 
pour les rendez-vous (spectacles, ateliers ponctuels avec intervenant 
professionnel…) est notoire, les rendez-vous réguliers demandent plus de 
travail de fidélisation des publics. À ce titre l’équipe travaille à renouveler 
des propositions ciblées pour les enfants (0-3 ans, 3-6 ans,  
6-9 ans et 9 ans et +) avec un élargissement des lieux d’accueil sur toutes 
les communes ayant une bibliothèque sur le territoire de Mond’Arverne 
Communauté pour la saison 2022-2023.

➜  82 464 prêts
➜  3 843 inscrits au sein du 

réseau
➜  3 médiathèques structurantes 

et 12 points-lecture
➜  9 agents 
➜  60 bénévoles
➜  62 180 documents
➜  52 animations-ateliers 

proposés en Rencard nomades 
(11 annulées)

 Culture
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La saison culturelle garde le cap 

Très touchée par la crise sanitaire, avec une fréquentation en baisse 
d’environ 30 %, la saison culturelle 2021 a dû s’adapter afin d’éviter de 
nouvelles annulations ou reports, et ce afin que les publics continuent 
à bénéficier d’une offre culturelle, et que les artistes puissent voir leurs 
créations vivre. 

Le spectacle Boîte de nuits a ainsi été proposé aux multi-accueils plutôt 
qu’au tout public, le spectacle Grou a, lui, souffert d’une jauge imposée 
à 40 personnes, obligeant Mond’Arverne Communauté à refuser des 
spectateurs.

Tout en poursuivant le travail de fidélisation des publics, d’identification 
et de reconnaissance de la saison, des propositions dans des lieux 
insolites ou en extérieur ont été faites, notamment Lior Shoov au Couvent 
à Veyre-Monton, 1336 (parole de Fralibs) au garage associatif La Soupape 
à Saint-Amant-Tallende ou encore Phasmes, en partenariat avec la saison 
culturelle de l’Agglomération Pays d’Issoire. Si ces formats singuliers 
continuent d’attirer des primo-spectateurs, il reste difficile d’évaluer la 
fidélité de ces nouveaux spectateurs sur la saison 2021 encore perturbée.

Avec une base de fidèles, et une appétence pour les spectacles jeune 
public qui ne semble pas faiblir sur le territoire intercommunal, la saison 
culturelle continue de toucher un public familial, curieux et nombreux, 
mais les spectacles à destination des adultes ont eu plus de mal à 
mobiliser. Un constat invitant à redoubler d’efforts pour garder le cap. 

La saison culturelle "Scènes éphémères" propose 

des disciplines et des genres variés : théâtre, cirque, 

danse, marionnettes, musique… De la très petite 

enfance aux adultes, elle s’adresse à un large public. 

Chaque année, la programmation de la saison culturelle 

vient à la rencontre des habitants de Mond’Arverne 

Communauté. Ces spectacles professionnels itinérants, 

variés et de qualité permettent d’accéder à une offre 

culturelle de proximité.

Saison 
culturelle

La crise sanitaire a eu un impact important sur  
la fréquentation des spectacles en 2021

➜  8 spectacles programmés
➜  13 représentations
➜  605 spectateurs tout au long de 

l’année
➜  76 spectateurs en moyenne par 

spectacle
➜  184 primo-spectateurs
➜  7 communes concernées par 

l’organisation
➜  72,8 % de spectateurs habitent 

sur le territoire de Mond’Arverne

© Henri Derus© Henri Derus© Mond'Arverne Communauté
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Bilan de 3 années de 
conventionnement pour l'éducation 
artistique et culturelle

Mond’Arverne Communauté, soutenue par la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes, la DRAC Auvergne-Rhône Alpes, la 
Direction Académique à l’Action Culturelle 
et le département du Puy-de-Dôme dans la mise en place 
d’actions de médiation, arrive au terme de trois années de 
conventionnement avec ses partenaires institutionnels. 

Entre 2019 et 2021, ce sont environ 1 500 personnes qui ont 
participé aux projets portés dans le cadre de ce dispositif, 
pour un total de 350 heures d’interventions s’appuyant sur 
les trois piliers de l’éducation artistique et culturelle : l’accès 
à la pratique artistique, l’apport de connaissance dans le 
domaine culturel et la rencontre avec des artistes et des 
œuvres. 

Ces trois années de travail ont permis d’aller à la rencontre 
des habitants, qu’ils soient bénéficiaires des services de 
Mond'Arverne Communauté ou de structures implantées sur 
le territoire (EHPAD, maison d’enfant à caractère social). Les 
nombreux partenariats avec les établissements de 
l’éducation nationale ont offert à des élèves, de la maternelle 
à la 3e, 
la possibilité d'échanger avec des comédiens, plasticiens, 
musiciens et auteurs. Toutes ces expériences renforcent la 
cohérence de l’action culturelle portée par Mond’Arverne, 
en créant du lien entre les habitants et les propositions 
culturelles, notamment par le biais de projets transversaux 
soutenus par l’intercommunalité.

Explorer, questionner, partager et découvrir. Tels sont 

les maîtres mots des actions culturelles développées tout 

au long de l’année sur le territoire. La médiation culturelle, 

fer de lance de l’accès à la culture pour tous, est au cœur du 

projet culturel de Mond’Arverne Communauté.

Médiation 
culturelle

➜  620 personnes concernées

➜  5 projets menés

➜  204 heures d'intervention

➜  18 communes impliquées

➜  16 structures partenaires

 Culture

Un projet de re-conventionnement devrait permettre 
d’explorer de nouvelles disciplines tout en continuant 

d’ancrer les partenariats et de les développer
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Le Festival d’ici & là se déroule chaque année pour faire connaître et s’approprier les lieux les plus divers 

de Mond’Arverne Communauté en partageant, le temps d’un week-end, un moment en famille dans un cadre 

privilégié. Gratuit et ouvert à tous, le Festival accueille le public dans un cadre convivial, familial, débordant 

d’expériences à partager, de spectacles, de possibilités de rencontres, d’ateliers variés.

Festival d’ici & là

Retrouvailles réussies 
entre artistes et publics

En juin 2021, gardant le programme préparé pour l’édition 2020, annulée 
en raison de la crise sanitaire, le Festival d’ici & là a mis à l’honneur la 
nourriture, en guise de clin d’œil au Plan Alimentaire Territorial.

Pour l’occasion, l’autrice Chantal Pelletier, dont l’œuvre est entièrement 
dédiée à la nourriture, était l’invitée d’honneur. Autour d’elle, les 
ingrédients qui font le succès du festival étaient rassemblés : ateliers, 
spectacles, animations diverses portées par des artistes et des 
partenaires, ainsi que de nouvelles propositions comme un espace pour 
les tout-petits proposé par le Relais Petite Enfance de Mond’Arverne 
Communauté, un marché de producteurs ou encore un projet d’éducation 
artistique et culturelle destiné à l’école de musique Mond’Arverne Les 
Cheires et dont la restitution a été faite lors du festival.

La météo radieuse a presque réussi à faire oublier les nombreuses 
contraintes d’organisation liées à la pandémie : jauge limitée sur le site 
pour éviter l’application du pass sanitaire, port du masque obligatoire 
pour tous, désinfection du matériel et passage obligatoire des mains 
des visiteurs au gel hydro-alcoolique. L’alternance est-ouest du festival 
a bien fonctionné, avec un public tout aussi nombreux au Clos d’Issac 
qu’à Chadieu en 2019, un succès qui n'aurait pas pu avoir lieu sans le 
travail de 55 bénévoles.

➜ 3 000 festivaliers

 71 % des festivaliers habitent

le territoire de Mond’Arverne

 55 bénévoles et 14

agents impliqués dans la

manifestation

 23 intervenants et artistes

mobilisés

➜ 5 partenariats développés

Une manifestation qui implique les acteurs locaux, 
ainsi que les services de Mond'Arverne Communauté

Culture 

© Henri Derus
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Mond'Arverne Communauté accompagne et soutient les 3 écoles de 

musique intercommunales associatives du territoire. Elles proposent 

un enseignement musical complet et de qualité qui suit le schéma 

musical du Conseil départemental du Puy-de-Dôme. Ces écoles 

s'ouvrent également sur l'extérieur grâce à des auditions, concerts, 

scènes ouvertes et participent ainsi au rayonnement culturel du 

territoire de la communauté de communes.

Éducation musicale

➜  École de Musique Mond'Arverne 
Gergovie
• 266 élèves (- de 25 ans)

• 162 000 € de subventions versées 
par Mond’Arverne Communauté

• 17 disciplines enseignées

• 205,25 heures d'enseignement par 
semaine

➜  École de Musique Mond'Arverne 
Comté
• 129 élèves (- de 25 ans)

• 72 308 € de subventions versées 
par Mond’Arverne Communauté

• 18 disciplines enseignées

 Culture

ÉCOLE DE MUSIQUE 

MOND'ARVERNE GERGOVIE

➜  266 élèves (- de 25 ans)

➜  162 000 € de subventions 

versées par Mond’Arverne 

Communauté

➜  17 disciplines enseignées

➜  205,25 heures 
d'enseignement  

par semaine

ÉCOLE DE MUSIQUE 
MOND'ARVERNE COMTÉ
➜  129 élèves (- de 25 ans)
➜  72 308 € de 

subventions versées 
par Mond’Arverne 
Communauté

➜  18 disciplines enseignées

ÉCOLE DE MUSIQUE 

MOND'ARVERNE  

LES CHEIRES

➜  64 élèves (- de 25 ans)

➜  24 639 € de subventions 

versées par
 Mond’Arverne Communauté

➜  6 disciplines enseignées

➜  44,5 heures d'enseignement  

par semaine

© Henri Derus
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➜  École de Musique Mond'Arverne 
Gergovie
• 266 élèves (- de 25 ans)

• 162 000 € de subventions versées 
par Mond’Arverne Communauté

• 17 disciplines enseignées

• 205,25 heures d'enseignement par 
semaine

➜  École de Musique Mond'Arverne 
Comté
• 129 élèves (- de 25 ans)

• 72 308 € de subventions versées 
par Mond’Arverne Communauté

• 18 disciplines enseignées

Transition 
écologique
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Mond’Arverne Communauté est engagée dans la lutte contre le réchauffement climatique. Elle élabore un 

plan climat air énergie territorial (PCAET), outil de planification territoriale, qui doit contribuer en priorité à 

réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), mais aussi atténuer les effets du changement climatique, 

développer les énergies renouvelables et maîtriser la consommation d’énergie. Il comprend un diagnostic, une 

stratégie territoriale, un plan d’actions et un dispositif de suivi et d’évaluation.

Plan climat  
air énergie territorial

Schéma Directeur Immobilier Énergie
 (SDIE)

Mond’Arverne Communauté est lauréate d’un Appel à 
Manifestation d’Intérêt organisé par l’ADEME et la Banque des 
Territoires lui permettant de bénéficier sur 3 ans d’un appui pour 
la réalisation d’un SDIE. Cette démarche permet aux collectivités 
de définir une stratégie de gestion immobilière sur la base de 
différents scénarios aboutissant à un Programme Pluriannuel 
d’Investissement et de Fonctionnement sur leur patrimoine. 
Appuyant une logique d’anticipation, de planification des 
programmes et de sécurisation financière, le SDIE permet donc de 
piloter de manière plus efficiente l’ensemble du patrimoine bâti. 

Bilan des émissions de gaz 
à effet de serre 

Dans le cadre du volet « administration exemplaire » du PCAET, 
Mond’Arverne Communauté a réalisé en 2021 un bilan des 
émissions de gaz à effet de serre sur son patrimoine et ses 
compétences. Cette démarche permet de disposer de l’empreinte 
carbone de la collectivité en valeur 2019, de définir les leviers et 
priorités de réduction ainsi que les objectifs à atteindre à horizon 
2030 et 2050.

Coopérative citoyenne 

Le PCAET 2020-2025 entreprend la sensibilisation et l’implication 
des habitants en faveur de la transition écologique et 
énergétique. A ce titre, Mond’Arverne Communauté a mené une 
mission destinée à expertiser les conditions de création d’une 
coopérative de production énergétique citoyenne sur le territoire. 

Un collectif d’habitants, accompagné d’un étudiant chercheur, 
s’est constitué en juillet 2021 et travaille à la structuration de 
ce projet qui devrait se concrétiser au 1er semestre 2022 par la 
création d’une association de préfiguration et par des réunions 
publiques d’information.

➜  1 792 tonnes équivalent CO2  
(hors déchets) émises par 
Mond’Arverne Communauté

➜  35 % de réduction des 
émissions à l'horizon 2030 
comme objectif

➜  37 bâtiments dans le 
patrimoine communautaire, 
dont 3 soumis au décret 
tertiaire, soit 14 636 m2  
de surface de plancher

 Transition écologique
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Une action mutualisée pour l’installation 
de centrales photovoltaïques

Dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial 2020-2025, 
Mond’Arverne Communauté et 10 communes membres, appuyées 
techniquement par l’Aduhme (agence locale des énergies et 
du climat), ont constitué, en janvier 2021, un groupement de 
commande destiné à réaliser l’installation de 26 centrales 
photovoltaïques en toiture de bâtiments publics communaux 
et communautaires. Ces centrales photovoltaïques devraient 
permettre de produire, chaque année, de 200 à 300 mégawatts-
heure, soit l’équivalent de la couverture des besoins électriques 
annuels courants (hors chauffage et eau chaude sanitaire) de 80 
à 120 foyers.

Ce premier programme prévu sur 4 ans (2022-2025), d’un montant 
global de 500 000 € HT, et confié à une entreprise du territoire, 
doit permettre aux collectivités embarquées de contribuer 
concrètement à la transition énergétique du territoire et, à ce 
titre, de devenir des producteurs d’énergies renouvelables. Ce 
projet a également pour objectif de soutenir la filière locale 
des entreprises qualifiées dans la fourniture et l’installation de 
systèmes photovoltaïques.

En partenariat avec l’Aduhme (agence locale des énergies 

et du climat), Mond’Arverne Communauté et ses communes 

membres se sont engagées dans l’opération Solaire-Dôme, 

qui vise à déployer à l’échelle départementale une centaine de 

centrales photovoltaïques d’une puissance de 9 kWc (kilowatt 

crête) en toiture de bâtiments publics.

Solaire Dôme

Un premier programme prévu pour une durée  
de 4 ans et un montant global de 500 000 € H.T.

➜  26 centrales photovoltaïques 
prévues sur le territoire

➜  12 communes concernées
➜  2 bâtiments communautaires 

concernés par l’opération
➜  9 KWc (kilowatt crête) 

produits par centrale
➜  29 janvier 2021 : date de la 

constitution du groupement 
de commande
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Le Syndicat mixte des vallées de la Veyre et de l’Auzon (SMVVA) 

exerce la compétence Gestion des Milieux Aquatiques sur le 

territoire de Mond’Arverne Communauté et pilote le contrat 

territorial des 5 rivières :  un programme d’actions pour 

améliorer la qualité de l’eau et restaurer les fonctionnalités des 

milieux aquatiques des bassins versants des Assats, de l’Auzon, 

du Charlet, du Pignols et de la Veyre.

GEMAPI

La renaturation du Célet, affluent 
des Assats (Saint-Georges-sur-Allier) 

Cette première opération de restauration de rivière sur ce bassin, a 
permis de remettre à ciel ouvert le ruisseau qui avait été en partie 
busé et recouvert afin de lui redonner un tracé fonctionnel (recréation 
de méandres…), mais aussi de restaurer la végétation riveraine, 
des zones humides, recréer des mares… Pour valoriser le site, un 
cheminement piéton a été créé qui permet aussi la découverte du 
geyser de La Gargouillère.

Le curage des bassins 
de la zone humide du lac d’Aydat 

Ces bassins piègent les sédiments de la Veyre et le phosphore qu’ils 
contiennent, contribuant à épurer les eaux de la rivière avant son 
entrée dans le lac d’Aydat. Pour maintenir leur capacité épuratoire, les 
bassins doivent être curés. Les sédiments extraits ont été valorisés par 
épandage sur des parcelles agricoles. 

Des pratiques agricoles alternatives 
aux pesticides

11 exploitants agricoles se sont engagés dans un dispositif 
expérimental, d’une durée de 5 ans, visant à réduire l’usage des 
pesticides (ex : désherbage mécanique, allongement des rotations…) 
et ainsi améliorer la qualité de l’eau. Le SMVVA les accompagne dans 
cette expérimentation.

Transition écologique

RENATURATION DU CÉLET

➜  Environ 1 km de rivière renaturé  
dont 100 m remis à ciel ouvert

➜  1 km de cheminement piéton créé

CURAGE DES BASSINS DE LA ZONE HUMIDE DU LAC D’AYDAT
➜  2 tonnes de phosphore piégées  en 6 ans  par les bassins
➜  1 785 m3 de sédiments évacués➜  34 hectares épandus

PRATIQUES AGRICOLES 

ALTERNATIVES 

AUX PESTICIDES

➜  1 413 hectares concernés, 

principalement en plaine

➜  6 exploitations en systèmes 

grandes cultures

➜  5 exploitations en polyculture-

élevage

© Aurélien Mathevon / SMVVA © Aurélien Mathevon / SMVVA
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Mond’Arverne Communauté a fait le choix de confier la 

gestion et le traitement des déchets à trois syndicats, 

intervenant sur le territoire communautaire.

GEMAPI

Transition écologique

Gestion et traitement 
des déchets

Des sapins éco-responsables

Le SICTOM Issoire-Brioude organisait mercredi 1er décembre 2021 à 
Vic-le-Comte un atelier destiné aux 8-12 ans afin de créer un sapin 
éco-responsable, à partir de palettes. Une initiation ludique aux 
questions du recyclage et de la valorisation des déchets. L’occasion 
de proposer aux enfants du territoire d’organiser au sein de leur 
foyer des fêtes de fin d’année en mode « Zéro Déchet ».

Un moment convivial 
autour du compostage

Un « apéro-compost », organisé par le SICTOM des Couzes, a eu 
lieu samedi 25 septembre 2021 avec les habitants du quartier des 
Terrasses à Saint-Amant-Tallende. Le compostage dans ce quartier 
a permis d’empêcher 4,5 tonnes de déchets de cuisine d'aller à 
l'incinérateur depuis son installation en novembre 2019. Ils sont 
ainsi devenus un compost fertile pour les jardins du quartier. 

Un programme pour réduire les déchets

Elaboré en 2021, le Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés (PLPDMA) et d’économie circulaire du Syndicat du 
Bois de l’Aumône est un document réglementaire détaillant les 
objectifs de prévention des déchets et d’économie circulaire, tout 
en définissant les actions et moyens à mettre en œuvre pour les 
atteindre. Son périmètre d’action porte uniquement sur les déchets 
ménagers et assimilés. Les objectifs du PLPDMA sont en adéquation 
avec les objectifs du Plan Régional de Prévention et de Gestion 
des Déchets de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Schéma 
Territorial de Gestion des Déchets Organiques initié par le VALTOM.

SYNDICAT DU BOIS DE L’AUMÔNE

➜  2,8 kg de biodéchets par habitant 

➜  50,2 kg de tri sélectif par habitant 

➜  142,8 kg d’ordures ménagères par 
habitant

➜  37,9 kg de verre par habitant
➜  8 154,6 tonnes collectées à la 

déchetterie de Veyre-Monton

SICTOM ISSOIRE-BRIOUDE
➜  2 037,7 tonnes d’ordures ménagères collectées➜  556,4 tonnes de tri sélectif collectées

➜  338,4 tonnes de verre collectées➜  5 160,8 tonnes collectées à la déchetterie de Vic-le-Comte

SICTOM DES COUZES

➜  1 814,3 tonnes d'ordures 
ménagères collectées

➜  757,2 tonnes de tri sélectif 
collectées

➜  430,5 tonnes de verre collectées 

dans les points d'apport 
volontaire (colonne)

➜  814 tonnes de déchets verts 

collectées en déchetterie

➜  4 sites de compostage partagé

© SBA © Pixabay



38 • Rapport d'activités 2021 

Economie
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Obtention du label « Petites Villes de Demain »

En 2021, la commune de Vic-le-Comte et Mond’Arverne Communauté 
ont été labellisées « Petites Villes de Demain », un programme 
permettant aux communes de moins de 20 000 habitants de 
bénéficier du soutien de l’Etat et de ses partenaires pour mettre en 
œuvre leurs projets de revitalisation. L’occasion, pour Vic-le-Comte 
et Mond’Arverne Communauté, de travailler de façon globale sur 
différentes thématiques : habitat, cadre de vie, mobilité, espaces 
publics, commerces et artisanat. 

Différentes études vont par ailleurs alimenter le travail pour aboutir, 
en 2022, à la signature d’une convention d’Opération de Revitalisation 
du Territoire (ORT) d’une durée de 5 ans pendant laquelle le plan 
d’action sera mis en œuvre.

Diagnostic de l’éclairage public 
des zones d’activités

En 2021, et en lien avec son Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET), 
Mond’Arverne Communauté a demandé à Territoire d’Énergie 63 (plus 
communément appelé Syndicat Intercommunal d’Électricité et de 
Gaz du Puy-de-Dôme) de réaliser un diagnostic de l’éclairage public 
dans ses zones d’activités. L’objectif est de remplacer les luminaires 
parfois vétustes par un équipement plus économe et ainsi optimiser 
les consommations électriques. Après ce travail, un programme 
pluriannuel d’investissement sera défini et mis en œuvre. 

L’implication de Mond’Arverne Communauté dans 

l’aménagement et la gestion des différents sites 

d’activités économiques répond à l’objectif de 

proposer des conditions favorables d’implantation et 

de développement permettant de conforter le tissu 

économique local, de favoriser le développement de 

l’activité économique et par conséquent de contribuer au 

maintien et au développement des emplois sur le territoire.

Économie

Conforter le tissu économique 
local, favoriser le développement 
de l’activité économique et 
contribuer au maintien et au 
développement des emplois

➜  11 zones d’activités sur  
le territoire

➜  Environ 200 entreprises  
dans ces zones d’activités

➜  Des zones d’activités 
implantées sur une centaine 
d’hectares
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Habitat et  
logement social
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Mond’Arverne Communauté est en charge de l’habitat et du logement social sur le territoire. Avec plusieurs 

bailleurs sociaux, elle agit pour proposer des solutions concrètes afin de répondre aux besoins des ménages 

du territoire, tout au long de leur parcours résidentiel.

Habitat

Lancement de Rénov’actions 63

Mond’Arverne Communauté et le Conseil Départemental du Puy-de-
Dôme, avec le concours de la Région, proposent un service public de la 
rénovation de l’habitat, Rénov’actions 63, pour conseiller et accompagner 
les projets de rénovation des particuliers. Ce service gratuit s’adresse à 
tous, sans conditions de revenus, et vise à intensifier la transition du parc 
de logements du territoire vers une meilleure performance énergétique.

Lancement de l'étude pré-opérationnelle
 d'Opération Programmée d'Amélioration
 de l'Habitat (OPAH)

Le programme local de l’habitat de Mond’Arverne Communauté prévoit de 
poursuivre le processus de modernisation et de renouvellement du parc 
immobilier privé ancien par la mise en place d’une OPAH sur le territoire. 
Ce dispositif permet de faire de l’amélioration du logement un levier au 
service de la redynamisation des centres-bourgs ainsi que de la qualité 
de vie, en luttant contre l’habitat indigne et en favorisant le maintien à 
domicile des personnes âgées et en situation de handicap.

Étude foncière

En partenariat avec l’établissement public foncier EPF-Auvergne, 
Mond'Arverne Communauté mène une étude de repérage et de 
qualification du foncier stratégique urbain. L’objectif est d’identifier au 
sein de l’enveloppe urbaine du foncier, bâti ou non que les communes 
ou l’intercommunalité souhaiteraient acquérir pour réaliser différents 
projets. L’étude doit également préciser la complexité technique, juridique 
et financière liée à l’acquisition des biens.

L’intérêt de cette démarche est de bâtir un plan pluriannuel 
d’investissement qui permettra d’anticiper les acquisitions et de moins 
dépendre des opportunités de vente.

➜  320 nouveaux logements autorisés 
sur le territoire

➜ 708 logements sociaux
➜ 8 logements sociaux livrés
➜  542 jours d’occupation des deux 

logements d’urgence 
➜  1 ménage hébergé dans le cadre de 

l'accueil d'urgence
➜  610 conseils effectués dans le cadre 

de Rénov'Actions 63
➜  458 logements conseillés dans le 

cadre de Rénov'Actions 63

Habitat et logement social
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La fiscalité intercommunale évolue

L’année 2021 a été marquée par plusieurs changements 
concernant la fiscalité des communautés de communes, 
avec la suppression progressive de la taxe d’habitation 
ainsi que l’instauration d’une taxe pour la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations 
(GEMAPI).

Depuis 2021, les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, comme c’est le 
cas de Mond’Arverne Communauté, ne perçoivent plus la 
taxe d’habitation sur les résidences principales, encore 
payée par les 20 % de ménages « les plus aisés ». Afin 
de compenser cette perte, les EPCI à fiscalité propre 
perçoivent une part de TVA.

La taxe GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations), mise en place en 2021 
par Mond’Arverne Communauté, concerne toutes les 
personnes physiques ou morales assujetties à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe 
d’habitation ou à la cotisation foncière des entreprises. 
Son produit est uniquement utilisé dans le cadre du 
financement des actions concernant la mise en œuvre de 
la gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations.

La construction du budget est un processus fondamental de la vie d’une collectivité, fruit du travail des élus 

communautaires membres de la commission des finances. Il traduit l’ambition de Mond’Arverne Communauté 

pour les projets et les dynamiques de son territoire. Le budget est composé de deux parties. 

Le fonctionnement est dédié aux charges et dépenses courantes (énergie, salaires, contributions diverses...). 

L’investissement assure l’amélioration du cadre de vie et le développement des équipements publics. 

Chaque section doit être présentée en équilibre.

Finances

FINANCES

➜  24 904 289 € de recettes  
de fonctionnement

➜  22 406 975 € de dépenses  
de fonctionnement 

➜  6 062 107 € de dette  
au 31 décembre 2021

➜  7 409 mandats réalisés
➜  3 466 titres émis
➜  5 décisions modificatives

FISCALITÉ
➜  24,82 % taux de la cotisation 

foncière des entreprises (CFE)
➜  71 113 € montant des recettes 

récoltées via la taxe de séjour
➜  1,90 % taxe foncière sur les 

propriétés bâties (TFB)
➜  10,15 % taxe foncière sur les 

propriétés non bâties (TFNB)
➜  300 340 € produit de la taxe  

GEMAPI, mise en place en 2021,  
et limitée  à 40 € par habitant

 TAXE D'ENLÈVEMENT DES 
ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM) 

➜  SBA : 10,88 %
➜  SICTOM Issoire/Brioude : 16,41 %
➜  SICTOM des Couzes :  

12,68% à 13,95 %

BUDGET 
➜  30 586 293 € montant total du 

budget
➜  23 729 984 € montant du budget de 

fonctionnement
➜  6 856 309 € montant du budget 

d'investissement 
➜  20 488 018 € montant total du 

budget après redistribution (État, 
communes, syndicats de gestion et 
traitement des déchets)

Finances
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Ressources 
internes
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Le service ressources humaines prend part à de 

nombreuses missions. Ces activités principales peuvent 

se diviser en deux parties : l’aspect administratif (gestion 

de la paie et des congés, contrats de travail…) et le 

développement des talents de Mond’Arverne Communauté 

(gestion des carrières, gestion des compétences et des 

performances, management des ressources humaines, recrutement, 

formation). 

Ressources 
Humaines

➜  230 agents au 1er janvier 2021  
(soit 158,81 équivalent  
temps plein)

➜  83,5 % de femmes 
➜  16,5 % d'hommes
➜  155 titulaires 
➜  75 contractuels

➜  175 agents de catégorie C
➜  34 agents de catégorie B 
➜  21 agents de catégorie A
➜  2 974 heures de formation
➜  201 agents ayant suivi une formation

➜  5 réunions du comité 

technique (CT) et du comité 

d'hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail 

(CHSCT)

➜  133 310,19 kilomètres parcourus dans le cadre  des missions
➜  107 mouvements de personnel (avancement d'échelon ou de grade, disponibilités, maternité…)
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Le service communication a pour rôle de promouvoir la collectivité, ses événements et ses projets.  

Il a aussi pour mission d’informer les habitants de Mond’Arverne Communauté, notamment dans le cadre  

du magazine communautaire annuel, et d’accompagner les services intercommunaux sur le choix des outils  

de communication à adopter.

Communication

Une web-série pour découvrir
 Mond’Arverne Communauté

Afin de mieux comprendre l’intercommunalité, Mond’Arverne 
Communauté a réalisé en 2021 une web-série en 10 épisodes. 
En compagnie des élus de l’exécutif, les compétences de 
l’intercommunalité ont été illustrées, chacune dans un lieu 
emblématique du territoire. 

Avec 9 748 vues au total en 2021, soit environ 975 vues par 
épisode, cette web-série a permis de proposer un éclairage 
particulier sur les compétences de Mond’Arverne Communauté. 

Le résultat est à découvrir sur nos réseaux sociaux (Facebook, 
Instagram, LinkedIn, YouTube) et sur notre site internet.

Une nouvelle rubrique 
sur le site internet

Depuis le printemps 2021, le site internet de Mond’Arverne 
Communauté a évolué avec une nouvelle rubrique, consacrée à la 
transition écologique et intitulée  
« Agir pour l’environnement ». Ce nouveau contenu propose 
notamment une sélection d’écogestes à adopter au quotidien, 
également relayées sur les réseaux sociaux. 

Cette rubrique met en avant toutes les actions de Mond’Arverne 
Communauté dans le domaine de la transition écologique, comme 
le plan climat (PCAET), ou encore le projet Solaire-Dôme. Une 
charte d’engagement citoyen est également disponible pour 
permettre à tous de s’impliquer dans cette démarche (réalisation 
d’un bilan carbone, restitutions/échanges avec les services de 
Mond’Arverne Communauté…).

Ressources internes

SITE INTERNET

➜ 57 123 utilisateurs 
➜ 266 489 pages vues
➜ 100 419 sessions
➜ 2,65 pages par session 

RÉSEAUX SOCIAUX
➜  2 352 abonnés Facebook au 31 décembre 2021 (augmentation de 37,95 % par rapport au 31/12/2020)➜  1 027 abonnés Instagram au 31 décembre 2021 (augmentation de 46,09 % par rapport au 31/12/2020)
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